REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

COUR D’APPEL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

TRIBUNAL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

JUGEMENT CONTRADICTOIRE
DU 22/05/2019

Monsieur GAO GAO ALAIN ROSSY
(Maitre MOISE DIBY)

C/

LA SOCIETE NEGOCE DE
CONSTRUCTION ET
D’AMENAGEMENT dite SONECA

(SCPA KOFFI-OUATTARA-TAPE)

DECISION
CONTRADICTOIRE

Rejette l'exception de sursis a statuer
soulevée par la Société de Négoce, de
Construction et d’Aménagement dite
SONECA SARL U ;

Déclare recevable 'action de monsieur GAO
Goa Alain Rossy;

Lui donne acte de ce qu’il a renoncé a ses
demandes en résolution de la convention de
lotissement, restitution des parcelles de
terrain et en paiement de dommages et
intéréts ;

Dit la demande en annulation de la
convention de lotissement du 15 Mars 2015
de monsieur GAO Goa Alain Rossy mal
fondée ;

L’en déboute ;
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